
Avis public

Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud

Avis public est par la présente donné qu'une séance extraordinaire du conseil 
d'administration se tiendra le mardi 28 avril 2026 à compter 19 h. 

Voici les principaux points à l’ordre du jour :

ADDENDA DE CONSENTEMENT 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire publique du conseil
d’administration du mardi 31 mars 2026                                                                
Services éducatifs offerts dans les écoles primaires et secondaires pour l’année
scolaire 2026-2027                                                                                     
Calendrier scolaire des centres de formation générale des adultes 2026-2027  
Calendriers scolaires des centres de formation professionnelle 2026-2027  

DOSSIERS PRIORITAIRES
École de Sainte-Apolline                                                                                                
Adoption du Plan triennal de répartition et de destination des immeubles du Centre
de services scolaire de la Côte-du-Sud 2026-2027, 2027-2028, 2028-2029 
Dépôt du projet de Règlement relatif au traitement des plaintes liées aux fonctions 

      du centre de services scolaire sur des sujets autres que les services rendus aux élèves  
Dépôt du projet de construction d’un gymnase double à l’école de la Marelle
(Beaumont) dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures
récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA)

Pour consulter l’ordre du jour complet, visitez notre site Internet :
csscotesud.gouv.qc.ca/conseil-dadministration                                                                      
 
La séance publique se tiendra au local 212-213 du centre administratif situé au 157, rue
Saint-Louis à Montmagny et en visioconférence par Teams.

Avis donné à Montmagny, ce 24  jour du mois d’avril 2026 e

Anne Guichard, secrétaire générale 

https://csscotesud.gouv.qc.ca/conseil-dadministration/
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